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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 13, insérer les 2 alinéas suivants :

« Art. L. 212-9-2-1. – Dans les regroupements pédagogiques intercommunaux comportant plusieurs 
sites d’enseignement relevant du premier degré, il est encouragé, dans la mesure du possible, de 
centraliser la direction administrative et pédagogique en un seul directeur pour l’ensemble des 
écoles composant le regroupement.

« Les modalités de désignation, de fonctionnement, de responsabilité et de calcul de la décharge du 
directeur unique sont précisées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les regroupements pédagogiques intercommunaux comportant plusieurs sites d’enseignement du 
premier degré peuvent compter plusieurs directeurs, un par site. Cette organisation, bien que 
fonctionnelle, peut entraîner des difficultés pour :

– Assurer l’homogénéité du projet d’école et des pratiques pédagogiques sur l’ensemble des sites ;

– Coordonner efficacement les équipes enseignantes et la gestion administrative des écoles ;

– Optimiser l’utilisation des moyens humains et matériels disponibles ;

– Permettre la centralisation de la décharge pour un seul directeur.

Cet amendement propose d’encourager la centralisation de la direction administrative et 
pédagogique en un directeur unique pour l’ensemble des écoles composant le regroupement. Cette 
centralisation vise à favoriser la coordination pédagogique et administrative, l’harmonisation du 
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projet d’école et l’optimisation des ressources, tout en respectant la liberté d’organisation des 
communes.

Les modalités de désignation, de fonctionnement, de responsabilités et de calcul de la décharge du 
directeur unique seront précisées par décret, afin de garantir une organisation adaptée aux réalités 
locales et une cohérence avec le cadre juridique existant.

Il complète la proposition de loi en renforçant la cohérence et l’efficacité des RPI multi-sites, tout 
en maintenant une organisation adaptée aux besoins des communes et des élèves.


